
la Prusse n'adhère pas à la proposition 
asliiUhlennc pour l'installation provisoire 
du duc d'Augustenbourg et qu'elle ne croit 
pas le moment venu d'arrêter un pro
gramme pour le règlement d e l à question 
du Sleswig-Holstein. 

Il n'est pas exact que M. de Hock doive 
partir incessamment. De vives discussions 
ont eu lieu hier à la séance tenue par la 
conférence douanière. Une nouvelle séance 
doit avoir iieu demain. 

BerlHii JH janvier, soir. 
La réponse de M. de Bismark à la dé

pèche autrichienne du 21 décembre, dit 
que le cabinet de Berlin fera ses proposi
tions relativement aux rapports futurs des 
Duchés avec la Prusse quand le conseil 
des minisires aura terminé l'examen de 
cette question. 

Le projet de loi sur le contingent mili
taire a été arrêté et approuvé par le roi. 
Il sera présenté à la Chambre la semaine 
prochaine. 

Turin, 31 janvier, soir. 
La Gazette officielle publie un commu

niqué du gouvernement blâmant haute
ment les individus qui ont participé à la 
démonstration d'hier soir, et louant la 
conduite de la garde nationale et de la 
ville de Turin qui désapprouve ces mani
festations. 

Le chef de brigands Tamburini a été ar
rête, à Civita-Vecchia par les Français et 
conduit à Rome au château Saint-Ange. 

Marseille, l»r février. 
Les lettres de Constanlinople, du 25 

janvier, annoncent la rupture des pour
parlers qu« avaient été entamés pour un 
emprunt avec deux maisons anglaises. Les 
solJais licenciés refusent de rentrer dans 
leurs foyers, jusqu'au paiement de l'arriéré 
considérable qui leur est dû. En attendant 
le gouvernement continue à supporter les 
frais de leur entretien. Il est question de 
séculariser les biens des mosquées. Il est 
aussi question d'accorder le droit de pro
priété aux étrangers, mais avec des res
trictions que contestent les ambassadeurs. 

Messine, 1er février. 
Une éruption de l'Etna a eu lieu la nuit 

dernière après plusieurs secousses de 
tremblement de terre. Le lave coule rapi
dement et menace plusieurs villages. 

CHRONIQUE LOCALE & DEPARTEMENTALE 

Le n° 3 du Recueil des actes adminis
tratifs de la Préfecture du_ Nord contient : 

I. Une circulaire relative aux conditions 
des prêts à consentir, en 1865, par la 
Caisse des dépôts et consignations: 

Paris, 5 janvier. 
Monsieur le préfet, 

M. le directeur général de la caisse des 
dépôts et consignations viennent de m'an-
noncer que, conformément à l'avis exprimé 
par la commission de surveillance, dans sa 
séance du 31 décembre 1864, les condi
tions des emprunts à contracter auprès de 
son administration, pour l'exercice 1865, 
sont fixées ainsi qu'il suit : 

La durée de l'amortissement est limité 
à 8 ans. 

L'intérêt est réglé au taux unique de 
5 0/0 : 

La somme à avancer, dans le courant 
de l'année, à un seul emprunteur, ne doit 
pas dépasser 300,000 fr. 

Ces nouvelles dispositions sont applica
bles aux emprunts à l'égard desquels la 
caisse des dépôts et consignations n'a pris 
encore aucun engagement. 

Veuillez faire connaître immédiatement 
ces conditions aux administrations muni
cipales et m'accuser réception de la pré
sente circulaire. 

Recevez, etc. 
Le ministre de l'intérieur, 

P. BOUDET. 

II. — La circulaire suivante : 
c Messieurs, par mes instructions du 24 

décembre dernier, je vous ai recommandé 
formellement de n'accorder que dans des 
circonstances exceptionnelles, avec la 
plus extrême reserve, et pour des cas 
déterminés, des autorisations pour prolon
gation de retratie dans les cabarets. 

» Il est naturellement entendu et je crois 
devoir vous rappeler que, conformément à 
ma circulaire du 30 juillet 1863, ces au
torisations doivent toujours faire l'objet 
d'arrêtés motivés, signés par le maire et 
non par le greffier et qu'il est indispensa
ble d'en adresser copie au commissaire de 
police du canton et au chef de la brigade 
de gendarmerie. 

» Si cette formalité n'était pas accom
plie, les permissions seraient sans valeur 
et les agents chargés de la surveillance ne 
pourraient se dispenser de verbaliser. 

» J'appelle sur ce point , Messieurs, 

votre attention très sérieuse et très sou

tenue. 
» J'ajouterai qu'en aucun cas les per

missions de cette nature ne doivent don
ner lieu à perception ni au profit de la 
commune ou du bureau de bienfaisance 
ni au profit de qui que ce soit. 

» Agréez, etc. » VALLON. • 
III. — Une autre circulaire concernant 

le concours des gardes-champêtres à la 
police de la pêche. 

IV. — Un arrêté concernant les examens 
des aspirants et des aspirantes au brevet 
de capacité et que nous avons déjà repro
duit. 

V. — Un autre arrêté conçu en ces ter
mes : 

« Art. 1er. La somme de 25,000 fr. lais
sée à la charge des communes dans la 
dépense du traitement des agents-voyers 
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Liste, par ordre de sortie, des numéros d'obligations créées en vertu de la loi du 
6 juillet 4860. et remboursables, par suite dû tirage au sort du i" février 1865. 

Ordre 

da 
«ortie. 

1 
2 
3 
4 
9 
fi 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
•4 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 

Numéros 

sortis. 

12,114 
6,136 
4,675 
44,693 
30,895 
48,635 
45,312 
20,592 
19,870 
41,592 
48,984 
54,073 
57,954 
21,571 
39,900 
3,992 
36,122 
35,142 
14,748 
32,929 
3,732 
39,132 
21,082 
32,758 
28,168 
21,151 
20,697 
1,079 
53,809 
28,444 
55,574 
43,433 
16,160 
43,988 
31,132 
3,522 
25,202 
54,865 
52,762 
54,60-1 
4,755 
21,355 
45,807 
19,387 
3,155 
49,078 
54,991 
37,184 
43,255 
20,963 
34,3s8 
12,054 
44,023 

Sommes 

à 
recevoir. 

25,000 
5,000 
1,000 
1,000 
1,000 
1,000 
500 
500 
500 
son 
500 
500 
500 
500 
500 
500 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
100 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

O.-dre 

de 
sortie. 

54 
55 
56 
57 
58 
59 
60 
61 
62 
63 
64 
65 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
72 
73 
74 
75 
76 
77 
78 
79 
80 
81 
82 
83 
84 
85 
86 
87 
88 
89 
90 
91 
92 
93 
94 
95 
96 
97 
98 
99 
100 
101 
102 
103 
104 
105 
106 

Numéros 

sortis. 

42,012 
44,215 
46,290 
40,955 
50,108 
11,666 
7,588 
53,565 " 
30,366 
47,803 
44,300 
19,557 
19,731 
12,437 
9,020 
21,440 
36,507 
35,140 
26,172 
12,719 
4,973 
58,009 
12,970 
25,860 
46,376 
47,643 
4,200 
11,996 
31,231 
58,979 
12,412 
49,241 
' 3,460 
37,681 
38,659 
37,961 
45,070 
45,592 
56,969 
4,732 
18,123 
55,485 
50,099 
2,887 
21,685 
17,526 
14,052 
10,461 
12,831 
58,957 
3,976 
9,017 
52,928 

Sommes 

à 
recevoir. 

50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

Ordre 

de 
sortie. 

107 
108 
100 
110 
lit 
112 
113 
114 
115 
116 
117 
118 
119 
120 
121 
122 
•23 
124 
128 
126 
127 
128 
129 
130 
131 
132 
133 
134 
135 
136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 
143 
144 
145 
146 
147 
148 
149 
150 
151 
152 
153 
154 
155 
156 
157 
158 
159 

Numéros 

sortis. 

29.900 
47,957 
42 119 
19,435 
49,616 
24,736 
29,454 
7,348 

57,008 
17,610 
38,650 
25,864 
34,141 
35,265 
23,076 
52,753 
14,579 
10,672 
4,412 
14,812 
50,880 
21,887 
20,544 
50,720 
8,700 
38,666 
49,539 
52,495 
31,897 
11,258 
10,054 
3,899 
55,334 
14,469 
4,786 
11,003 
4,135 
6,853 
35,302 
54,638 
50,978 
8,545 
43,042 
14,428 
44,061 
26,326 
27,993 
4,598 
36,321 
23,379 
14,891 
20,438 
18,779 

Sommes 

à 
recevoir. 

50 
50 
50 
50 
50 
:0 
50 
50 
50 
50 
5C 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

Ordre 

de 
sortie. 

16(1 

161 
162 
163 
164 
165 
166 
167 
168 
169 
170 
171 
172 
173 
174 
175 
176 
177 
178 
179 
180 
181 
182 
183 
184 
185 
186 
187 
188 
189 
19 i 
191 
192 
193 
194 
195 
196 
197 
198 
199 
200 
201 
202 
203 
204 
205 
206 
207 
208 
209 
210 
211 

Numéros 

sortis. 

51,716 
785 

4,972 
37,158 
54,449 
15,113 
55,602 
22,986 
36,567 
46,427 
14,540 
24,882 
19,325 
12,464 
10,164 
4,768 
43,964 
8,512 
3,697 
49,100 
4,394 
21,540 
49,326 
16,659 
19,247 
20,852 
21,348 
34,519 
21,743 
25,408 
46,355 

776 
14,727 
11,647 
19,587 
19,820 
9,780 
25,268 
51,526 
5,859 
11,159 
14,814 
39,309 
4,985 
18,500 
4,226 
8,305 
7,124 

59,816 
36,868 
52,071 

670 

Sommet 

à 
recevoir. 

50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
50 

Roubaix-Tourcoing, le I e ' février 1865. 
Certifié conforme au procès-

Le Maire de Tourcoing, 
ROCSSEL-DEFONT AINE . 

verbal du tirage de ce jour. 
Le Maire de Roubaix, 

ERNOULT-BAÏART. 

et des agents auxiliaires piquers pendant 
l'année 1865, est repartie entre elles con
formément à l'état ct-annexé. 

» Art. 2. Les contingents communaux 
déterminés par cette répartition seront 
versés dans ta caisse de M.' le receveur-
général des finances, où ils seront centra
lisés et tenus à notre disposition pour le 
service du traitement des agenis-voyers et 
auxiliaires piqueurs. 

» Les sommes versées pour le même 
service pendant les années précédentes 
seront conservées et réunies au compte 
des cotisations précitées. 

> Art. 3. Il sera pourvu par nous, sur 
les certificats de M. l'ageat-voyer an chef, 
au mandatement des traitements des 
agents auxiliaires, tant sur le fonds de 
cotisation que snr le montant de la sub
vention départementale y affectée. » 

Le formulaire des questions posées par 
la commission d'enquête sur les banques 
est en ce moment â l'impression" Il ne 
tardera donc pas à être adressé aux per
sonnes que la commission se propose d'eu-
tendre ' 

L'ar'.icle 6 de la loi du 8 juin 1864, qu 
réduit de 50 centimes à 20 centimes le 
droit de timbre dû pour les reconnais
sances de valeurs cotées ou les quittances 
de sommes de 10 francs envoyées par la 
poste, a reçu son exécution à partir du 
1er janvier. 

Celte disposition complète celle de la loi 
du 2 juillet 1862, aux termes de laquelle 
le droit dû pour les envois de fonds con
fiés à la poste a été réduit de 2 à 1 
pour 100, 

On annonce que bientôt une importante 
modification serait appliquée, si nous ne 
nous trompons pas, dans tous les dépar
tements. — Chaque facteur, soit de ville, 
soit de campagne, porterait, à côté du sac 
renfermant des dépèches à distribuer, une 
petite boîle fermée à clé, et destinée à re
cevoir les lettres en partance. 

De cette manière, la tournée des facteurs 
serait une réception de lettres , en même 
temps qu'une distribution. 

L'idée est des plus simples et des plus 
heureuses, et nous ne pouvons que formu
ler le vœu qu elle reçoive le plus tôt pos
sible son exécution. 

La Chambre de commerce de Lille croit 
devoir appeler l'attention du public sur 
deux expositions qui doivent s'ouvrir en 
1865. 

L'une à Stettin (Prusse), l'autre à Chau-
mont (Haute-Marne). 

L'exposition de Stettin aura lieu en mai 
et juin, sous la protection de Son Altesse 
le Prince Royal de Prusse. Elle est géné
rale, industrielle et recevra les produits de 
toutes les nations. 

Celle de Chaumont organisée par la 
société industrielle, agricole et horticole 
de la Haute-Marne sous le patronage de 
Leurs Majestés l'Empereur et l'Impératrice 
s'ouvrira le 20 mai 1865 et sera close le 
1er juillet suivant. Toutefois la clôture 
pourra êlre prorogée s'il y a lieu. 

Elle recevra les produits agricoles, in
dustriels et horticoles de toute la France 
et de l'Algérie. 

Les programmes détaillés de ces deux 
expositions sont déposés au secrétariat de 
la Chambre de commerce, au Palais de 
Justice, à Lille, où le public peut en pren
dre communication tous les jours non fé
riés de 9 heures du matin à 5 heures du 
soir. 

Marché aux grains de Lille du 1er fé
vrier : Baisse moyenne de > fr. 39 c. à 
'hectolitre. 

C'est hier «u'a en lieu^AT.Hu». 1A tmt-
sièrne tirage des obligations de 1 empronïr 
de 1863, remboursables avec primes : 

Prime de 25,000 fr. : 11,419. 
Prime de # 3 9 0 0 jr. : «2 ,643. 
Primes deTifiÛO ff. t «2,000 — 46,786— 

66.101. 
Primes de 500 fr. : 13,736 — 4 9 . 6 1 6 — 

21,528 — §,923 — 2B«Sli — 69 ,106 . 
Primes de 406 fr. r 19,332 — 9.348 — 

53,2*6 — 15.400 — 3 S . f ? F — 11,371 — 
4 5 , 2 1 2 - 8,20t. ! ^ 

Primes de 200 francs : 
53,057 47,040 54,433 

7,573 
1,489 

37,851 
33,191 

6,412 
70,771 

53.548 
35,975 
12,099 
20.930 
47,128 
22,821 
32,820 

63,467 
52,274 
73,082 
37,400 
27.105 

23 

2,840 
23,625 
15,932 
66,505 

1,143 
42,179 

33,565 
70,803 

9,343 
43,315 
61,674 
17,177 

Primes de 100 francs 
73.490 
64.640 
67,132 
59.736 
26,812 
66,749 
42,106 

6.337 
41,379 
41,527 

40,813 9,662 
56,723 28,182 
29,080- 51,465 
23,996 
31,521 
72^398 
38,429 
24,478 
70,387 

487 
1,921 

73.385 
34,038 
31,415 
42,759 

1,201 
44,267 

74.830 
37.586 
35.855 
13,276 
12,77» 
60,814 

13.511 
12,452 
27,742 

"MB 7SPJ 

37,C 
3fc*M 
49,155 

Nous lisons dans le Propagateur, de 
Lille : 

«Une assez grande partie des matériaux 
de l'ancienne gare du Nord de Paris qui 
doivent entrer dans la façade de notre 
gare des voyageurs sont déjà arrivés dans 
notre ville. La Compagnie a établi, du 
côté de la place de la Gare, le long des 
salles d'attente, une voie qui communique 
avec un hangar construit sur remplace
ment de l'asile des aliénées. C'est là que 
sont remisés ces matériaux qui se compo
sent de pierres pour la plupart ouvragées, 
mais qui seront de nouveau travaillées 
après leur mise en œuvre. Les autres ma
tériaux, tels que fer et bois, ne seront pas 
amenés à Lille. 

» Les travaux ne tarderont pas à com
mencer. » 

On nous écrit pour nous demander si la 
suppression de l'autorisation préalable 
pour l'emploi des machines à vapeur e n 
traine l'exemption de toutes les ancien
nes formalités et si les épreuves des chau
dières doivent encore avoir iieu sous la 
direction des agents du gouvernement. 

Nous avons reproduit, dans notre "nu
méro du 1er février, le décret sur la fabri
cation et l'établissement des machines et 
chaudières à vapeur. 

En se conformant aux règles établies 
par le décret du 25 janvier 1865, les i n 
dustriels seront dispensés de l'autorisa
tion préalable; il suffira désormais d'une 
simple déclaration faite à la Préfecture. 

Le nouveau règlement a pour but 4 e 
simplifier les formalités exigées pour 
l'emploi des machines à vapeur, sans que 
le gouvernement abandonne en quoi que 
ce soit son droit et son devoir de veiller à 
la sécurité publique. 

La Société de la Grande-Harmonie don
nera le dimanche 12 courant un grand 
concert à ses membres honoraires. 

La Société chorale (de la Grande-Har
monie.) doit aussi offrir prochainement, à 
ses abonnés, son premier concert. . 

Nous espérons pouvoir donner dans no 
tre prochain numéro quelques détails sur 
les dispositions prises pour ces deux fêtes 
musicales. 

L'affaire de Charles Mabieu, boulan
ger, route de Roubaix à Tourcoing, qui 
avait été remise le mois dernier, a été 

geait, mais s'il n'y avait eu que cela, elle 
s'en fût consolée. Son véritable et cruel 
chagrin, c'était le coup porté à Rlanche 
par Raymond. 

Et ce qui prouve combien elle en souf
frait, c'est la démarche à laquelle sa fierté 
de grande dame s'abaissa auprès de 
M"* Krneville, un jour qu'elle avait vu sa 
nièce plus abattue et le comte plus désolé 
que jamais. 

Nous avons laissé Clotilde quittant le 
duc pour aller recevoir sa mère. Elle entra 
au salon toute rouge et tout échauffée en
core de la scène qu'elle venait d'avoir 
avec lui. La duchesse mit cette émotion 
sur le compte de l'embarras et du trouble 
que sa présence devait causer à Clotilde. 
Cette erreur la disposa à la bienveillance, 
et, d'un autre côté, la beauté éblouis
sante, la dignité de maintien et la dis
tinction de manières de M"0 Erneville lui 
expliquèrent le charme que celte roturière 
exerçait sur Raymond. Elle en fut effrayée, 
car elle sentit quelle puissance ces avan
tages donnaient à la rivale de Mlle de Vi-
gnolle. Mais en même temps elle en voulut 
moins à son fils.- à part le défaut de nais
sance, le duc n'avait pas fait un choix 
indigne de lui. 

Ce fut donc avec une douceur presque 
affectueuse, non-seulement dans le ton et 
dans les paroles, mais aussi dans le cœur, 
que Mme d'Armentières dit à Clotilde : 

c Ma visite vous surprend, mademoi
selle ? Vous me croyez irritée contre 
vous. Peut-être vous attendez-vous à des 
re >ruches et à des plaintes. S'il en est 
ai isi, rassurez-vous. Mon fils vous aime, 
et je me plais à croire que vous le payez 
d une affection égale à la sienne. 

— Madame, répondit froidement Clo
tilde, j'ai accepté la main de M. d'Armen
tières ; ce doit être aux yeux de tous une 
preuve suffisante de mes sentiments pour 
lui. 

— Vous êtes bien fière, mon enfant, 
reprit la duchesse. Songez que je ne vous 
connais pas et que, de ma part, une in
quiétude et un doute — qui, du reste, 
étaient loin de ma pensée— n'auraient 
rien d'ofiVusant. Je ne viens pas, je le 
répète, avec l'intention de récriminer. Ce 
que je vais vous dire est dans votre in
térêt comme dans l'intérêt de mon fils. 
Voulez-vous m'écouler comme on écoute 
une mère, vous qui êtes privée de la 
vôtre ? » 

Ces paroles amicales et le triste souvenir 
qu'elles réveillaient louchèrent Clotilde. 
Elle leva sur la duchesse un œil humide 
et attendit. Mme d'Armentières continua : 

« Raymond s'est épris de vous a pre
mière vue et a fait votre conquête presque 
aussitôt. Je ne nie pas l'amour qui nait 
d'un regard ; vous éles assez belle pour 
l'inspirer, et je lis dans vos yeux que vous 
éles parfaitement capable d'y répondre. 
Mais il me fait toujours trembler ; je n'ai 
pas foi dans la durée d'une passion qui 
s'emflamme si vite. Raymond a un grand 
cœur, un noble caractère ; mais c'est une 
imagination trop ardente pour n'être pas 
un peu capricieuse et fantasque. Je crains 
pour vous de grands chagrins, ma pauvre 
enfant... 

— Je vous en prie, madame la du
chesse, interrompit Clotilde avec respect, 
mais avec fermeté, cessez de calomnier 
votre fils et de me plaindre. J'aime Ray-

1 

mond, j'ai foi en lui ; rien n'ébranlera m 
confiance. 

— Elle serait pleinement justifiée et je 
l'encouragerais de toutes mes forces si 
vous n'étiez pas dans une position excep
tionnelle. Les dangers que je redoute pour 
vous gisent en grande partie dans cer
taines différences de rang et d'éducation. 
Vous ne serez pas heureuse dans la sphère 
nouvelle où vous allez être introduite. 
Vous n'y retrouverez rien du milieu eu 
vous aurez vécu jusque là. 

— Pardon, madame la duchesse, dit 
Clotilde, la rougeur aux joues ; si votre 
fils m'a choisie pour femme, c'est qu'il 
a jngé sans doute mon éducation suffi
sante et qu'il n'a pas cru que je serais 
déplacée dans sa sphère. 

— Déplacée, non ; vous ne le seriez nulle 
part ; dépaysée, oui. Vous ne connaissez 
pas ce monde que vous allez affronter. 
Vous ignorez quelles déceptions vous y 
attendent. > 

Clotilde pâlit, et un sentiment d'amer
tume et de haine lui gonfla le cœur, au 
souvenir de cette promenade au bois de 
Boulogne où elle avait eu déjà tant d'hu
miliations à dévorer. 

, < En effet, madame, répliqua-t-elle, je 
le connais fort peu, ce monde qui est le 
vôtre et qui deviendra le mien. Mais j'en ai 
vu assez pour savoir que la générosité lui 
est inconnue. 

— Nous défendons nos droits, reprit 
vivement la duchesse, blessée à son tour. 
Nous n'aimons pas qu'on introduise des 
étrangers parmi nous. 

— Et voilà donc , madame , s'écria 
Clotilde avec l'accent d'un douloureux' 

reproche, voilà donc la bienveillance que 
vous me promettiez tout à l'heure I • 

La duchesse fut émue ; elle était bonne ; 
elle sentit que son attachement aux tra
ditions de la famille l'entraînait à man
quer de ménagements envers cette jeune 
personne dont le seul crime était d'avoir 
inspiré une grande passion et d'y avoir 
répondu. Elle réfléchit au cruel sacrifice 
qu'elle venait lui demander, et elle dit, 
en lui prenant la main par un élan invo
lontaire : 

« Cette bienveillance est très-sincère, 
croyez-moi. Je cherche à vous épargner 
des chagrins. Vous semblez résolue à 
affronter vaillamment les dédains qui 
vous attendent. Mais avez-vous pensé à 
l'effet qu'ils produiront sur le duc? Ne 
craignez-vous point que, voyant sa femme 
mal accueillie de ses pairs, il n'en souffre 
dans son orgueil au point de se repentir 
un jour de son choix ? 

— Ce choix, il l'a fait librement, ma
dame, et ce n'est pas à moi de lui croire 
plus d'orgueil que d'amour. Je trouve in
jurieuse pour tous deux la supposition que 
notre attachement mutuel pourrait ne pas 
suffire à nous dédommager de quelques 
blessures à notre amour-propre. » 

Clotilde, en parlant ainsi, n'était pas en
tièrement sincère. Quel que fût son amour 
pour Raymond, il n'allait ni jusqu'à la 
rendre indifférente à tout le reste, ni jus 
qu'à la consoler des humiliations que lui 
attirait cet amour même. Mais l'obstacle 
l'irritait, la fierté et la passion la pous
saient en ce moment à tout braver, tout 
défier. Et d'ailleurs elle n'avait qu'un 
but, qu'nn désir au monde : épouser Ray
mond, devenir duchesse d'Armentières 

Rien n'aurait eu la force de l'en détourner* 
< Mois, reprit la duchesse d'une voix 

tremblante, n'avez-vous aucun scrupule 
de porter le trouble et ta désolation dans 
une famille heureuse et unie jusqu'à ee 
jour f Pour vous, Raymond afflige sa 
mère, exaspère son oncle, dédaigne le 
plus beau parti de la noblesse de France 
et la plus aimable des femmes... 

{La suite au prochain numéro.) 

DIRECTION GÉNÉRALE DES POSTES 

BUREAU DE ROUBAIX. 

Heures des levées de bottes supplémentaires 

i«levée 
2» levée 
3« levée 
4* levée 
5* levée 

1* levée 
2« levée 
3* levée 
4« levée 
5» levée 

Rue Fosse-
aux-Chênes. 

7h » mat. 
10 » mat. 
2 » soir. 
6 20 soir. 
7 50 soir. 

Bue Neuve. 

7» 35 mat. 
10 35 mat. 
2 35 soir. 
6 55 soir. 
8 25 soir. 

Place de ht 
Liberté. 

7h 20 mat. 
10 20 mat. 
2 20 soir. 
6 40 soir. 
8 10 soir. 

Rue 
St-George». 

7h 40 mat. 
10 40 mat. 
2 40 soir. 
7 » soir. 
8 30 soir. 

Rue 
du Pays. 

7»<30mau 
10 30 mat. 
2 30 soir. 
6 50 soir. 
8 20 soir. 

Gare. 

7*50 mat. 
10 50 mat. 
* 50 soir, 
7 10 soir. 


